
Révolu le temps où le métier d’aide-soi-
gnant en « maison de retraite » consistait 
à accompagner la personne âgée encore 
autonome dans sa toilette, ses gestes et 
habitudes du quotidien. Révolu le temps 

où une large place était dédiée à la promenade ou aux 
sorties. Nos aînés, nous-mêmes, aspirons à rester le 
plus longtemps possible autonome et à domicile : la 
maison de retraite est devenue Ehpad. Elle a changé. 
S’est adaptée à cette évolution et accueille désormais 
les personnes les plus âgées, peu autonomes et, pour 
la majorité d’entre elles, désorientées.
Alors, en effet, le métier d’accompagnement n’est 
plus le même : il s’attache à prendre soin. À mobiliser 
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De quoi la perte d’attractivité de la formation  
aide-soignante est-il le symptôme ? Sans doute  
d’un mal plus profond qui touche à la fois le milieu 
professionnel, le métier et les conditions  
de son exercice. Au sein de l’agence régionale  
de santé (ARS) Pays de la Loire, cette analyse 
partagée fait de la formation et de la gestion  
des ressources humaines des axes structurants 
de notre projet régional de santé. Loin de 
nous substituer aux acteurs et institutions en 
responsabilité, nous nous tenons à leurs côtés  
avec une ambition : faire évoluer les pratiques.  
En engageant des transformations qui donnent envie 
de se former, et d’exercer, des métiers passionnants.

Attractivité du métier 
d’aide-soignant
Le pari de la construction 
partenariale et de l’innovation

doucement l’autonomie restante. À s’attarder sur les 
moments joyeux quand ils surviennent. À rassurer 
et à apaiser dans les moments d’angoisse. Ce métier 
est un métier de vocation, d’humanité, de savoir- 
faire, de profond respect vis-à-vis de ces aînés qui 
ont leur propre parcours de vie et à qui nous devons 
le meilleur, pour leurs dernières étapes.
L’accompagnement de la transformation de l’offre 
de santé est au cœur du projet régional de santé 
(PRS) 2018-2022. Le plan d’accompagnement de 
la transformation (Pact) des Ehpad s’inscrit dans 
cette orientation de transformation en profondeur 
de l’offre médico-sociale : il porte une attention sou-
tenue à la qualité de vie au travail et aux innovations 
organisationnelles. Co-construit en 2018 avec les 
fédérations d’employeurs, les collectivités locales, 
les représentants d’usagers et de salariés, il fait de 
la refondation de la politique d’accompagnement des 
ressources humaines un axe prioritaire. L’objectif 
de ses actions : promouvoir les métiers, notamment 
celui d’aide-soignant, les conditions de travail et la 
prévention des risques professionnels.

Attractivité de la formation 
aide-soignante
En 2012, les instituts de formation d’aides-soignants 
étaient plutôt florissants, certains limitant de façon 
drastique les périodes d’inscription aux concours pour 
ne pas être submergés de candidatures. Depuis un 
peu moins de cinq ans, l’attractivité de la formation 
d’aide-soignant s’est effondrée : plus de 6 000 can-
didats en 2015, moins de 4 000 en 2018, soit à peine 
plus de trois candidats pour une place ouverte. Les 
parcours de formation sont de plus en plus jalonnés 
de difficultés. Et le taux de sortie en cours de forma-
tion, en nette hausse. La stabilité dans l’emploi s’en 
ressent également. Les établissements et globalement 
les besoins de santé requièrent des compétences 

30 # 584 Septembre - Octobre 2018 REVUE HOSPITALIÈRE DE FRANCE 
W W W . R E V U E - H O S P I T A L I E R E . F R

RESSOURCES HUMAINES

Attractivité du métier d’aide-soignant  .  .  .  .  .  .  .30

Gériatrie, un métier d’avenir  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .34

Dossier « Ressources humaines »
réalisé en partenariat avec la MNH

ATTRACTIVITÉ  
DES MÉTIERS DE L’AUTONOMIE



devenues trop rares. L’ARS Pays de la Loire a tracé le 
cap d’un investissement nécessaire pour accompagner 
la transformation des métiers tout en identifiant une 
cible de formation de 200 diplômés supplémentaires 
chaque année, à moyen terme, afin de satisfaire aux 
besoins du système de santé en région.
Depuis plusieurs années, les institutions régionales 
accompagnent la formation. Le conseil régional 
a investi fortement : augmentation de la capacité 
globale, ouverture de cursus partiels pour diplômer 
davantage, promotion de l’apprentissage depuis plus 
d’un an. L’ARS, en complémentarité des OPCA, a 
facilité les promotions professionnelles qualifiantes 
vers le métier d’aide-soignant. Force est de constater 
que ces efforts ne suffisent plus. Et ce d’autant que 
le déficit de ressources va s’accentuer, avec un pic 
de départs en retraite à l’horizon 2020.
Notre conviction est que la situation ne pourra 
être endiguée qu’en concertation constante, afin 
de co-construire un modèle innovant forgé sur 
des expérimentations accompagnées, lisibles 
et évaluées.
À court terme, il s’agit cependant de prévenir la crise 
annoncée (2018-2020) qui se conjuguera à la tension 
actuelle. Pour éviter d’attendre une année supplémen-
taire pour faire entrer des candidats en formation, le 
conseil régional et l’ARS ont acté cet été le principe 
d’un concours supplémentaire d’automne. Un travail de 
fond va s’engager avec les employeurs pour préciser 
les besoins et construire des partenariats solides 
entre employeurs et instituts de formation.

Proposer de nouvelles modalités  
de sélection
L’analyse régionale dresse le constat d’une évolution 
importante des profils des candidats à la sélection : 
davantage de bacheliers, voire des diplômés de 
niveau 2, viennent vers ce métier. Les profils de pro-
motion présentent une diversité tout à la fois positive 
mais plus complexe à accompagner sur une durée 
de formation courte, dès lors qu’il s’agit d’acquérir 
des connaissances, de développer des compétences 
techniques et un positionnement adaptés aux soins 
et à l’accompagnement des personnes.
La sélection actuelle n’est sans doute pas complè-
tement adaptée aux nouveaux profils des candidats. 
Par ailleurs, nous formulons l’hypothèse qu’elle 
peut être un frein à d’autres profils qui ne viennent 
pas vers ce type de formation. Il s’agit donc d’une 
double remise en question.
Nous travaillons une proposition visant à expéri-
menter un modèle qui s’appuiera notamment sur 
la détection d’habiletés à partir de scénarios de 

situations d’accompagnement et de techniques de 
simulation. Nous travaillons une autre hypothèse 
fondée sur l’analyse d’aptitudes et de motivation 
à partir de stages courts d’immersion. L’objectif 
sera aussi de rechercher des candidats issus de 
milieux qui ne viennent pas aujourd’hui vers le métier 
d’aide-soignant, voire éloignés de l’emploi (publics 
masculins, quartiers prioritaires…).
Notre région s’appuie sur des partenariats 
institutionnels solides qui nous permettent de 
conduire des actions qui s’articulent et se ren-
forcent positivement. Cette synergie incite à ne 
négliger aucun levier. Si nous avons consenti des 
moyens importants depuis trois ans, notamment 
via les crédits non reconductibles, nous le ferons 
encore notamment pour soutenir la promotion 
professionnelle et l’apprentissage.

Faciliter l’émergence  
de projets partenariaux
À moyen terme, l’objectif est de faciliter l’émergence 
de projets partenariaux afin d’investir dans des projets 
de stages de formations diversifiés, en lien avec les 
parcours de santé (domicile, Ssiad, MSP, Ehpad…). 
Nous constatons – et les études le montrent – que 
le parcours de formation influence les modalités et 
les lieux d’exercice. Cette approche territoriale doit 
aussi faciliter les modalités de recrutements et la 
stabilité dans l’emploi. Cette ambition se corrèle avec 
l’enjeu de la qualité de la formation. Il s’agit d’un enjeu 
d’avenir. Cet investissement doit se traduire dans 
la recherche de pratiques harmonisées et décloi-
sonnées sur les territoires, par l’accompagnement 
de la formation des formateurs, notamment pour 
développer des expertises pédagogiques en technique 
de simulation ou par d’autres approches innovantes.
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Un investissement solide  
en formation continue
La valorisation du métier passe aussi par un inves-
tissement solide en formation continue, il nous 
paraît essentiel d’investir dans la compréhension 
du vieillissement, et les formations en gérontologie 
y contribuent. Des partenariats se nouent avec les 
universités pour donner une nouvelle dimension à un 
métier. Il s’agit d’un jalon d’aide à la transformation.

Stratégie de promotion  
du métier d’AS
À rebours de « l’Ehpad bashing », l’enjeu est de 
travailler en profondeur. Il s’agit de faire évoluer 

positivement les représentations du vieillissement, 
des structures et métiers d’aide. En valorisant les 
expériences probantes. Les lignes peuvent bouger, 
il n’y a pas de fatalité.
L’ARS Pays de la Loire se positionne en accompa-
gnement des acteurs dans la recherche de solutions. 
Mais aussi en proposant d’engager une stratégie 
régionale de communication et de promotion du 
secteur, des métiers et de la formation.
Sont invités à partager leurs pratiques, ou idées, 
les acteurs intéressés par ces sujets ou qui ont 
développé des expériences innovantes en matière de 
valorisation et communication autour des métiers, 
de management, de qualité de vie au travail. Ce 
partage concerne les questionnements suivants :
• quelles sont les expériences probantes qui 

contribuent à faire évoluer les représentations 
du vieillissement ?

• quelles expériences positives ayant valorisé les 
métiers d’aide et d’accompagnement auprès des 
personnes âgées pourriez-vous partager ?

• quelles évolutions du dispositif de formation 
vous paraîtraient souhaitables pour favoriser 
la pertinence des recrutements au regard 
des profils attendus dans les métiers d’aide et 
d’accompagnement ?

• quels seraient les modes managériaux favorables 
à l’épanouissement des professionnels dans leur 
cœur de métier ?

• quelles seraient les conditions optimales pour 
rendre l’exercice professionnel plus soutenable ?

Innovation  
en ressources humaines
Le projet régional de santé 2018-2022 accorde 
une attention particulière à l’invention de modèles 
d’Ehpad « hors les murs », davantage attractifs pour 
les professionnels. L’innovation organisationnelle 
et technologique doit contribuer à y améliorer les 
conditions d’exercice et de prise en charge, dans 
un souci de qualité de vie au travail.

Les pôles de services  
gérontologiques locaux
Ils viennent soutenir le parcours de santé et d’au-
tonomie des personnes âgées via l’organisation 
territoriale d’un réseau d’acteurs et de services. 
Les Ehpad, au sein de ces futurs pôles, occuperont 
une place essentielle. Outre l’accueil de résidents 
en hébergement permanent, notamment ceux vivant 
avec des maladies neurodégénératives importantes. 
Ces Ehpad évolueront vers une logique de « presta-
tions » alliant la prévention de la perte d’autonomie 

« PRENDRE SOIN » :  
LE DOCUMENTAIRE NOBLE ÂGE

Documentaire d’immersion dans le quotidien de quatre  
soignants évoluant dans les unités Alzheimer de maisons  

de retraite, Prendre soin offre un regard poétique sur  
la relation qui se noue, jour après jour, entre soignants  
et résidents. Aux côtés de Claire, Luca, Antoinette et Lika,  
on découvre ce qui rend le soin possible, les gestes 
d’un métier méconnu, fait de patience, d’habileté, 
d’intelligence, de tendresse et souvent d’amour.  
Malgré la raison qui s’échappe et la mort qui approche, 
malgré le temps qui manque pour faire son travail,  
on est traversé par la beauté des échanges avec  
les résidents, la force des regards partagés et l’authenticité  
des liens qui se tissent. Loin des représentations 
habituelles. Sa projection a été suivie d’un débat citoyen  
à Nantes, le 8 octobre.
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ATTRACTIVITÉ DU MÉTIER D’AIDE-SOIGNANT

(re-créer du lien) et pour faciliter, alléger le quotidien, 
voire conférer une dimension ludique à l’exercice du 
métier d’aide-soignant (lunettes et vélos connectés 
pour le résident, serious game, tablettes…).
La télémédecine facilitera cette ambition en rappro-
chant les soignants des Ehpad et des professionnels 
de santé, qu’ils exercent en maison de santé ou en 
hôpital de proximité. Ce contact plus régulier avec 
les autres professionnels permettra le dévelop-
pement continu de leurs compétences. Les liens 
professionnels seront davantage ancrés sur les 
territoires de proximité.

Outre l’humanité portée par ce métier, ce sont 
toutes ces perspectives et cette visibilité qu’il 

nous incombe de réussir à mettre en lumière, pour 
les plus jeunes : prendre soin de nos anciens, au côté 
de collectifs dynamiques de professionnels de santé 
en territoire, dans un cadre de grande modernité. 
Le challenge est lancé.■ n

(suivi médical, dénutrition, chute, isolement social et 
iatrogénie), droit au répit, renforcement de l’inclusion 
sociale et appui aux interventions des professionnels 
de l’aide à domicile et aux intervenants libéraux.
La création de ces pôles pourra conduire à redéfinir 
les missions des professionnels de l’accompagnement 
des personnes âgées, qui interviendront tant à domicile 
qu’en établissement, et à les accompagner par un plan 
de formation spécifique. Certains postes pourront être 
mutualisés entre structures gestionnaires d’établis-
sements et/ou de services afin de favoriser la création 
d’emplois à temps plein, permettre une modularité 
des réponses à apporter aux personnes âgées, ainsi 
qu’une diversification des parcours professionnels.
L’un des enjeux est de donner des perspectives, 
une diversité et un équilibre entre qualité de vie 
professionnelle et personnelle.
Comment passer d’une gestion isolée voire cloi-
sonnée à un modèle structurellement ouvert, plus 
ancré sur les fondements d’un Ehpad au carrefour 
des parcours de santé, en lien avec le domicile, le 
social et le sanitaire ? Des expériences, comme 
celles lancées en Mayenne, sont inspirantes.

Les professionnels connectés
Le déploiement du dossier informatisé modifie 
les pratiques professionnelles en profondeur. 
L’implantation progressive de la télémédecine en 
Ehpad favorise une montée en compétences des 
prises en charge spécialisées (suivi des plaies, 
géronto-psychiatrie, soins palliatifs…). Les objets 
connectés, en télésurveillance par exemple, la 
transformation numérique de l’aide à domicile, 
l’arrivée de la réalité virtuelle, voire des robots, 
prendront une place croissante.
Porteuses d’améliorations dans l’attention portée 
aux seniors, ces technologies pourraient l’être 
également en ce qui concerne les conditions maté-
rielles de travail en Ehpad. C’est le sens de l’appel 
à projet innovation en santé lancé par l’ARS, dédié 
aux soignants exerçant de nuit en Ehpad.
L’apport des technologies et des conditions d’exer-
cice pluriprofessionnel dans l’attractivité du métier 
est indéniable. Le métier de soignant s’exerce dans 
un cadre de plus en plus collectif d’équipes pluri-
professionnelles, mobilisées pour accompagner 
le projet personnalisé du résident. Ce collectif de 
travail fait écho aux pratiques encouragées dans le 
cadre de « Ma santé 2022 » : le déploiement de mille 
communautés professionnelles territoriales de santé 
(CPTS) est prévu pour mailler le territoire national à 
l’horizon 2022.
Les objets connectés, le digital forment par ail-
leurs de formidables opportunités pour le résident 

« LABORATOIRE RH »  
À L’EHPAD DE LA BACONNIÈRE

Fabrice Neveu, directeur d’Ehpad en Mayenne, a créé en juillet 2017 un « laboratoire 
RH » à l’Ehpad de La Baconnière, puis étendu ce dispositif aux trois autres Ehpad 

qu’il dirige à Fougerolles-du-Plessis, Landivy et Juvigné. La médicalisation croissante de 
ces structures fait que la qualité de la ressource humaine y est perçue comme un enjeu 
majeur. Quelques exemples d’actions menées au cours des derniers mois (et de projets) :
• construction de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences à partir 

de la cartographie établie par la mission ressources humaines (MiRH), outil de l’ARS ;
• réflexions sur le renforcement du bien-être au travail : individualisation du temps 

de travail, souplesse et respect des souhaits des agents en matière de congés dans 
la limite de l’intérêt du service, respect du repos en week-end sans rappel d’agents, 
mobilité interétablissements sur la base du volontariat… ;

• sensibilisation à l’utilisation des réseaux sociaux : afin de diffuser une image 
positive du métier et des établissements et d’éviter toute communication négative 
qui pourrait être mal interprétée et nuire aux Ehpad ;

• formations sur la cohésion d’équipe par le mixage d’équipes avec l’objectif  
de  renforcer la cohésion au sein des établissements, permettre aux soignants  
de prendre du recul, positiver sur leur travail et acquérir des techniques  
de relaxation face aux situations de stress ;

• formules de mentorat/tutorat (projet) : valoriser l’emploi des « seniors »,  
créer des synergies entre les jeunes et les anciens ;

• expérimentation d’un partage d’agents avec les acteurs du domicile (projet) : 
renforcement de l’attractivité en proposant des temps pleins (domicile/ 
établissement) et en permettant d’exercer une activité professionnelle nouvelle  
et enrichissante pour les deux catégories d’acteurs ;

• ouverture des établissements vers l’extérieur et les établissements scolaires 
notamment : accueil de stagiaires, de classes de lycéens avec leurs enseignants, 
convention ;

• partage en comité de pilotage d’expériences étrangères : notamment japonaises, 
où la robotisation occupe une place importante : réflexion sur la place des robots  
et du numérique en Ehpad ;

• préparation à la numérisation, à la digitalisation et à la télémédecine ;
• campagne de communication fin 2018/début 2019 à partir des résultats  

des actions conduites, afin de renforcer l’attractivité du métier de soignant  
(qualité des conditions de travail en Ehpad).
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